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Mesdames, Messieurs, 

Pour la cinquième fois au cours de la présente session, la 
Commission des Affaires économiques et du Plan est appelée à mettre en 
oeuvre l'article 88-4 de la Constitution. 

Saisie des propositions de résolution n° 141 (1995-1996) de M. 
Gérard Delfau et n° 162 (1995-1996) de M. Claude Billard et les membres du 
groupe communiste, républicain et citoyen sur la proposition de directive du 
Parlement européen et du Conseil concernant des règles communes pour le 
développement des services postaux communautaires et l'amélioration de 
la qualité de service (n° E-474), la commission a, conformément à 
l'article 73 bis du Règlement du Sénat, procédé en deux temps. 

• Dans une première étape, elle a, au cours de sa réunion du 
7 mai 1996, adopté une proposition de résolution, qui rejoint, sur le fond, 
les principales préoccupations exprimées par notre collègue Gérard Delfau. 

• Dans une seconde étape, votre commission s'est réunie, le 
mercredi 15 mai 1996, pour procéder à l'examen et au vote des amendements 
déposés sur sa proposition de résolution et adopter sa résolution définitive. 

La commission a tout d'abord adopté la première partie de 
l'amendement n° 1, présenté par MM. Claude Billard, Félix Leyzour et les 
membres du groupe communiste, républicain et citoyen, visant à insérer, parmi 
les considérants de la proposition de résolution, la notion de droit de 
communiquer pour tous les citoyens ; en revanche, elle a émis un avis défavorable 
à la seconde partie de l'amendement, estimant que la proposition de résolution de 
la commission mettait l'accent sur les préoccupations exprimées par les auteurs de 
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l'amendement. En effet, votre commission a explicitement mentionné dans le 
troisième considérant de sa proposition l'attachement de la France au rôle 
essentiel de cohésion sociale et d'aménagement du territoire que remplit la Poste. 

Elle a ensuite rejeté l'amendement n° 2, présenté par 
MM. Claude Billard, Félix Leyzour et les membres du groupe communiste, 
républicain et citoyen ; elle a jugé, en effet, que la formulation proposée par 
l'amendement était excessive et que l'attachement de votre commission à la 
pérennité du service universel et à la prise en compte sérieuse des conséquences 
sociales de l'ouverture des services postaux à la concurrence était déjà affirmé 
dans le huitième considérant, ainsi que dans le dispositif de la proposition de 
résolution. 

Elle a également rejeté l'amendement n° 3, présenté par MM. Claude 
Billard. Félix Leyzour et les membres du groupe communiste, républicain et 
citoyen, en soulignant que le principe de la péréquation tarifaire était pris en 
compte implicitement dans le second considérant de sa proposition de résolution 
qui rappelle l'attachement de la France au principe d'égalité d'accès de tous les 
usagers et que la formulation trop générale de l'amendement risquerait de créer 
des rigidités dans le domaine des services réservés. 

Puis, la commission a rejeté l'amendement n° 4, présenté par 
MM. Claude Billard, Félix Leyzour et les membres du groupe communiste, 
républicain et citoyen : votre rapporteur a, en effet, souligné que la proposition de 
résolution demandait précisément que la communication de la Commission 
européenne n'entrave pas la procédure de l'article 100-A du Traité et que, dans ce 
but, il était demandé que l'adoption de la directive précède la publication de cette 
communication. 

La commission a enfin rejeté l'amendement n° 5 présenté par 
MM. Claude Billard, Félix Leyzour et les membres du groupe communiste, 
républicain et citoyen qui demande au Gouvernement de s'opposer à l'adoption 
de la proposition de directive, dans la mesure où cette position est totalement 
opposée à celle de la commission. 

Puis, la commission a adopté définitivement la résolution, complétée 
par la première partie de l'amendement n° 1. 



RÉSOLUTION 

Le Sénat, 

Vu l'article 88-4 de la Constitution, 

Vu la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
concernant des règles communes pour le développement des services postaux 
communautaires et l'amélioration de la qualité de service (n° E-474), 

Considérant que le droit de communiquer est un droit fondamental 
pour tous les citoyens ; 

Considérant que la proposition de directive susvisée a pour objet de 
définir des règles communes pour le développement des services postaux 
communautaires ; que ces règles doivent permettre de faciliter les échanges 
entre pays de l'Union européenne et d'améliorer la qualité des services 
rendus ; 

Considérant que la proposition de directive fait référence aux 
principes d'universalité, d'égalité, de neutralité, de confidentialité, de 
continuité, d'adaptabilité auxquels la France est très attachée ; que la 
proposition de directive donne une définition ambitieuse du service universel ; 

Considérant que, dans de nombreux quartiers urbains comme dans les 
zones rurales, la Poste est souvent le seul service public présent ; 

Considérant le légitime attachement de la France au rôle essentiel de 
cohésion sociale et d'aménagement du territoire que remplit la Poste ; 

Considérant que la pérennité de ces missions implique, pour des 
raisons d'équilibre financier, qu'un nombre suffisant de services soit réservé à 
cet établissement ; 

Considérant que la proposition d'acte communautaire E-474 a pour 
fondement l'article 100 A du Traité, ce qui implique qu'elle soit adoptée 
conjointement par le Parlement européen et le Conseil de l'Union 
européenne ; 
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Considérant que la proposition de directive est accompagnée d'un 
projet de communication sur l'application des règles de la concurrence au 
secteur postal dont la valeur juridique est incertaine et dont le contenu n'est 
pas toujours cohérent avec celui de la proposition de directive ; 

Considérant que les conséquences sociales de l'ouverture à la 
concurrence ne font l'objet que de quelques paragraphes très insuffisants dans 
la proposition de directive et qu'une étude est envisagée sur ce sujet sans 
qu'aucun délai soit fixé ; 

Considérant que la proposition de directive envisage que la 
Commission européenne décide seule, en juin 1998, de l'ouverture éventuelle 
à la concurrence du publipostage et du courrier transfrontalier entrant en 
2000 ; 

Considérant que l'ouverture à la concurrence du courrier 
transfrontalier sortant n'est possible que si elle est accompagnée d'une 
révision du système des frais terminaux, afin que ceux-ci soient fixés sur la 
base des coûts de l'opérateur de distribution et de la qualité de service ; que 
l'ouverture à la concurrence du courrier transfrontalier entrant et du 
publipostage présenterait des risques graves pour la pérennité du service 
universel ; 

- se félicite de la prise en compte de principes -universalité, égalité, 
neutralité, confidentialité, continuité et adaptabilité- qui font partie du service 
public tel qu'il est entendu en France et demande que ces principes, inscrits 
dans l'exposé des motifs, soient explicitement affirmés dans le corps même de 
la directive ; 

- approuve la définition du service universel qui figure dans la 
proposition de directive ainsi que la limite de poids et de prix fixée pour la 
détermination des services réservés au prestataire du service universel ; 

- condamne la présentation par la Commission européenne d'une 
communication sur les règles de concurrence applicables au secteur postal ; 
estime qu'une telle attitude ne peut que renforcer le sentiment que les 
procédures de décision communautaires ne sont pas démocratiques ; 

- estime qu'en tout état de cause, la publication d'une telle 
communication ne saurait intervenir qu'après celle de la directive et souhaite 
que le contenu de cette communication respecte l'esprit et la lettre de la 
directive, précédemment adoptée ; 
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- souhaite que les conséquences sociales de l'ouverture partielle à la 
concurrence du secteur postal fassent l'objet d'une étude approfondie avant 
l'adoption définitive de la directive ; 

- demande que la révision de la directive n'intervienne que trois ans 
au minimum après son entrée en vigueur ; 

- demande que l'ouverture à la concurrence du courrier 
transfrontalier sortant soit subordonnée à la définition précise des principes 
afférents aux rémunérations réciproques permettant la mise en place d'un 
système de frais terminaux fondé sur les coûts assumés par la poste de 
distribution et la qualité de service ; 

- exprime les plus vives réserves quant à l'ouverture future à la 
concurrence du publipostage et du courrier transfrontalier entrant, compte 
tenu des risques que cette évolution pourrait faire peser sur le service 
universel et s'oppose avec force à la révision de la directive par la seule 
Commission européenne en ce qui concerne ces deux derniers services ; 

- plus généralement, demande expressément que la procédure de 
révision relève en tous points de la codécision entre le Parlement européen et 
le Conseil de l'Union européenne, conformément à l'article 100 A du Traité. 

Délibéré en Commission des Affaires économiques et du Plan, à 
Paris, le 15 mai 1996. 
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TABLEAU COMPARATIF 

Proposition de résolution 
n° 162 (1995-1996) 

de M. Claude BILLARD 

Le Sénat, 

Vu l'article 88-4 de la 
Constitution, 

Vu la proposition de 
directive du Parlement euro
péen et du Conseil concer
nant des règles communes 
pour le développement des 
services postaux communau
taires et l'amélioration de la 
qualité de service (n° E-474), 

Considérant que le 
droit de communiquer est un 
droit fondamental pour tous 
les citoyens et non une simple 
marchandise qui s'achète et 
se vend dans la seule pers
pective de permettre aux opé
rateurs de réaliser des profits 
financiers, 

Proposition de résolution 
n° 141 (1995-1996) 

de M. Gérard DELFAU 

Le Sénat, 

Considérant que la 
proposition d'acte commu
nautaire E 474 a pour objet 
de définir des règles commu
nes pour le développement 
des services postaux commu
nautaires ; que ces règles 
doivent permettre de faciliter 
les échanges entre pays de 
l'Union européenne et 
d'améliorer la qualité des 
services rendus ; 

Proposition de résolution 
de la Commission 

Le Sénat, 

Vu l'article 88-4 de la 
Constitution, 

Vu la proposition de 
directive du Parlement euro
péen et du Conseil concer
nant des règles communes 
pour le développement des 
services postaux communau
taires et l'amélioration de la 
qualité de service (n° E-474), 

Considérant que la 
proposition de directive sus-
visée a pour objet de définir 
des règles communes pour le 
développement des services 
postaux communautaires ; 
que ces règles doivent per
mettre de faciliter les échan
ges entre pays de l'Union eu
ropéenne et d'améliorer la 
qualité des services rendus ; 

Résolution 
de la Commission 

Le Sénat, 

Vu l'article 88-4 de la 
Constitution, 

Vu la proposition de 
directive du Parlement euro
péen et du Conseil concer
nant des règles communes 
pour le développement des 
services postaux communau
taires et l'amélioration de la 
qualité de service (n° E-474), 

Considérant que le 
droit de communiquer est un 
droit fondamental pour tous 
les citoyens ; 

Considérant que la 
proposition de directive sus-
visée a pour objet de définir 
des règles communes pour le 
développement des services 
postaux communautaires ; 
que ces règles doivent per
mettre de faciliter les échan
ges entre pays de l'Union eu
ropéenne et d'améliorer la 
qualité des services rendus ; 
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Proposition de résolution 
n° 162 (1995-1996) 

de M. Claude BILLARD 

Considérant 
l'importance des services 
postaux pour le développe
ment économique et social et 
leur rôle déterminant pour 
l'aménagement du territoire 
français et pour celui de 
l'ensemble de l'Union euro
péenne, 

Considérant que la 
proposition de directive du 
Parlement et du Conseil 
(n° E-474) ne répond pas à 
l'impérieuse nécessité qu 'il y 
a de développer les services 
postaux communautaires et 
d'améliorer en permanence 
la qualité des services qu'ils 
apportent aux usagers, mais 
qu 'elle vise uniquement à ou
vrir à la concurrence et à 
privatiser progressivement 
les activités relevant actuel

lement du service public 
postal, 

Proposition de résolution 
n° 141 (1995-1996) 

de M. Gérard DELFAU 

Considérant que la 
proposition de directive fait 
référence aux principes 
d'universalité, d'égalité, de 
neutralité, de confidentialité, 
de continuité, d'adaptabilité 
auxquels la France est très 
attachée ; que la proposition 
de directive donne une défi
nition ambitieuse du service 

universel ; 

Considérant que, dans 
de nombreux quartiers ur
bains comme dans les zones 
rurales, la Poste est souvent 
le seul service public pré
sent ; que la France est légi
timement attachée au rôle es
sentiel de cohésion sociale et 
d'aménagement du territoire 
que remplit la Poste et que la 
pérennité de ces missions 
implique, pour des raisons 
d'équilibre financier, qu'un 
nombre suffisant de services 

soient réservés à cet établis
sement ; 

Proposition de résolution 
de la Commission 

Considérant que la 
proposition de directive fait 
référence aux principes 
d'universalité, d'égalité, de 
neutralité, de confidentialité, 
de continuité, d'adaptabilité 
auxquels la France est très 
attachée ; que la proposition 
de directive donne une défi
nition ambitieuse du service 

universel ; 

Considérant que, dans 
de nombreux quartiers ur
bains comme dans les zones 
rurales, la Poste est souvent 
le seul service public pré
sent ; 

Considérant le légi
time attachement de la France 
au rôle essentiel de cohésion 
sociale et d'aménagement du 
territoire que remplit la 
Poste ; 

Considérant que la pé
rennité de ces missions im
plique, pour des raisons 
d'équilibre financier, qu'un 
nombre suffisant de services 
soit réservé à cet établisse
ment ; 

Résolution 
de la Commission 

Considérant que la 
proposition de directive fait 
référence aux principes 
d'universalité, d'égalité, de 
neutralité, de confidentialité, 
de continuité, d'adaptabilité 
auxquels la France est très 
attachée ; que la proposition 
de directive donne une défi
nition ambitieuse du service 
universel ; 

Considérant que, dans 
de nombreux quartiers ur
bains comme dans les zones 
rurales, la Poste est souvent 
le seul service public pré
sent ; 

Considérant le légi
time attachement de la France 
au rôle essentiel de cohésion 
sociale et d'aménagement du 
territoire que remplit la 
Poste ; 

Considérant que la pé
rennité de ces missions im
plique, pour des raisons 
d'équilibre financier, qu'un 
nombre suffisant de services 
soit réservé à cet établisse
ment ; 
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Proposition de résolution 
n° 162 (1995-1996) 

de M. Claude BILLARD 

-— 

Considérant qu 'au 
lieu de contribuer à dévelop
per les nécessaires coopéra
tions pour réduire les dispari
tés existant en matière 
postale entre les différents 
pays de l'Union européenne, 
l'application des dispositions 
de cette proposition de direc
tive ne pourrait que porter 
atteinte à l'efficacité et ac
croître le coût des services 
postaux pour les contribua
bles et les usagers, et par là 
même ne pourrait que con
trevenir à l'intérêt général, 

Considérant que con
trairement aux bonnes inten
tions affichées dans son inti
tulé cette proposition de 
directive, par la combinaison 
de bon nombre de ses dispo
sitions, menace la pérennité 
du service public postal et 
risque de se traduire à terme 
par plusieurs dizaines de 
milliers d'emplois dans les 
services publics postaux en 
France et dans les autres 
pays de la Communauté, 

Considérant de plus 
que par l'artifice juridique 
douteux d'un projet de 
« communication » sur 
l'application des règles de 
concurrence la Commission 
tente de s'arroger le droit de 
fixer elle-même les orienta
tions de la politique euro
péenne en matière postale, au 
cas où la situation économi
que et sociale viendrait re
tarder, entraver ou remettre 
en question les décisions pri
ses par les autres institutions 
de l'Union européenne, 

Proposition de résolution 
n° 141 (1995-1996) 

de M. Gérard DELFAU 

Considérant que la 
proposition d'acte commu
nautaire E 474 est basée sur 
l'article 100 A du Traité, ce 
qui signifie qu'elle sera 
adoptée conjointement par le 
Parlement européen et le 
Conseil de l'Union euro
péenne ; 

Considérant que la 
proposition de directive est 
accompagnée d'un projet de 
communication sur 
l'application des règles de la 
concurrence au secteur pos
tal dont la valeur juridique 
est incertaine et dont le con
tenu n 'est pas toujours cohé
rent avec celui de la proposi
tion de la directive ; 

Considérant que les 
conséquences sociales de 
l'ouverture à la concurrence 
ne font l'objet que de quel
ques paragraphes très insuf
fisants dans la proposition de 
directive et qu'une étude est 
envisagée sur ce sujet sans 
qu 'aucun délai soit fixé ; 

Proposition de résolution 
de la Commission 

Considérant que la 
proposition d'acte commu
nautaire E 474 a pour fonde
ment l'article 100 A du Trai
té, ce qui implique qu'elle 
soit adoptée conjointement 
par le Parlement européen et 
le Conseil de l'Union euro
péenne ; 

Considérant que la 
proposition de directive est 
accompagnée d'un projet de 
communication sur 
l'application des règles de la 
concurrence au secteur postal 
dont la valeur juridique est 
incertaine et dont le contenu 
n'est pas toujours cohérent 
avec celui de la proposition 
de directive ; 

Considérant que les 
conséquences sociales de 
l'ouverture à la concurrence 
ne font l'objet que de quel
ques paragraphes très insuffi
sants dans la proposition de 
directive et qu'une étude est 
envisagée sur ce sujet sans 
qu'aucun délai soit fixé ; 

Résolution 
de la Commission 

Considérant que la 
proposition d'acte commu
nautaire E 474 a pour fonde
ment l'article 100 A du Trai
té, ce qui implique qu'elle 
soit adoptée conjointement 
par le Parlement européen et 
le Conseil de l'Union euro
péenne ; 

Considérant que la 
proposition de directive est 
accompagnée d'un projet de 
communication sur 
l'application des règles de la 
concurrence au secteur postal 
dont la valeur juridique est 
incertaine et dont le contenu 
n'est pas toujours cohérent 
avec celui de la proposition 
de directive ; 

Considérant que les 
conséquences sociales de 
l'ouverture à la concurrence 
ne font l'objet que de quel
ques paragraphes très insuffi
sants dans la proposition de 
directive et qu'une étude est 
envisagée sur ce sujet sans 
qu'aucun délai soit fixé ; 
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Proposition de résolution 
n° 162 (1995-1996) 

de M. Claude BILLARD 

Considérant qu 'il 
convient de préserver et 
même dans certains cas 
d'étendre le domaine 
d'activité actuellement réser
vé à « La Poste » et aux au
tres exploitants publics euro
péens qui sont seuls en 
mesure d'assurer les missions 
de service public et d'intérêt 
général, au meilleur prix 
grâce au système de péré
quation tarifaire qui assure 
l'égalité d'accès de tous les 
usagers quelque soit leurs 
moyens et leur situation sur 
le territoire, 

Proposition de résolution 
n° 141 (1995-1996) 

de M. Gérard DELFAU 

Considérant que la 
proposition de directive envi
sage que la Commission eu
ropéenne décide seule, en 
juin 1998, de l'ouverture 
éventuelle à la concurrence 
du publipostage et du cour
rier transfrontalier entrant en 
2000 ; 

Considérant que 
l'ouverture à la concurrence 
du courrier transfrontalier 
sortant n 'est possible que si 
elle est accompagnée d'une 
révision du système des frais 
terminaux, afin que ceux-ci 
soient fixés sur la base des 
coûts de l'opérateur de dis
tribution et de la qualité de 
service ; que l'ouverture à la 
concurrence du courrier 
transfrontalier entrant et du 
publipostage présenterait des 
risques graves pour la pé
rennité du service universel ; 

Proposition de résolution 
de la Commission 

Considérant que la 
proposition de directive envi
sage que la Commission eu
ropéenne décide seule, en 
juin 1998, de l'ouverture 
éventuelle à la concurrence 
du publipostage et du courrier 
transfrontalier entrant en 
2000; 

Considérant que 
l'ouverture à la concurrence 
du courrier transfrontalier 
sortant n'est possible que si 
elle est accompagnée d'une 
révision du système des frais 
terminaux, afin que ceux-ci 
soient fixés sur la base des 
coûts de l'opérateur de distri
bution et de la qualité de 
service ; que l'ouverture à la 
concurrence du courrier 
transfrontalier entrant et du 
publipostage présenterait des 
risques graves pour la pé
rennité du service universel ; 

Résolution 
de la Commission 

Considérant que la 
proposition de directive envi
sage que la Commission eu
ropéenne décide seule, en 
juin 1998, de l'ouverture 
éventuelle à la concurrence 
du publipostage et du courrier 
transfrontalier entrant en 
2000; 

Considérant que 
l'ouverture à la concurrence 
du courrier transfrontalier 
sortant n'est possible que si 
elle est accompagnée d'une 
révision du système des frais 
terminaux, afin que ceux-ci 
soient fixés sur la base des 
coûts de l'opérateur de distri
bution et de la qualité de 
service ; que l'ouverture à la 
concurrence du courrier 
transfrontalier entrant et du 
publipostage présenterait des 
risques graves pour la pé
rennité du service universel ; 



- 13-

Proposition de résolution 
n° 162 (1995-1996) 

de M. Claude BILLARD 

En conséquence, 

- demande au Gou
vernement français de 
s'opposer résolument à 
l'adoption de cette proposi
tion de directive (n° E-474) 
lorsqu 'elle sera examinée par 
le Conseil des ministres eu
ropéens, y compris en utili
sant son droit de veto, et sou
haite qu'il obtienne de cette 
instance qu'elle concoure au 
plus vite à l'élaboration 
d'une nouvelle proposition de 
directive qui fonde l'Europe 
postale sur la complémentari
té et la coopération entre les 
différents opérateurs postaux 
dans l'objectif de la réalisa
tion des missions de service 
public et dans l'intérêt géné
ral. 

Proposition de résolution 
n° 141 (1995-1996) 

de M. Gérard DELFAU 

- se félicite de la prise 
en compte de principes -
universalité, égalité, neutrali
té, confidentialité, continuité 
et adaptabilité- qui font par
tie du service public tel qu 'il 
est entendu en France ; de
mande que ces principes, ins
crits dans l'exposé des motifs, 
soient explicitement affirmés 
dans le corps même de la di
rective ; 

- approuve la défini
tion du service universel qui 
figure dans la proposition de 
directive ainsi que la limite 
de poids et de prix fixée pour 
la détermination des services 
réservés au prestataire du 
service universel ; 

- condamne la présen
tation par la Commission eu
ropéenne d'une communica
tion sur les règles de 
concurrence applicables au 
secteur postal ; estime qu 'une 
telle attitude ne peut que 
renforcer le sentiment que les 
procédures de décision com
munautaires ne sont pas dé
mocratiques ; 

Proposition de résolution 
de la Commission 

- se félicite de la prise 
en compte de principes -
universalité, égalité, neutrali
té, confidentialité, continuité 
et adaptabilité- qui font partie 
du service public tel qu'il est 
entendu en France et de
mande que ces principes, ins
crits dans l'exposé des mo
tifs, soient explicitement 
affirmés dans le corps même 
de la directive ; 

- approuve la défini
tion du service universel qui 
figure dans la proposition de 
directive ainsi que la limite 
de poids et de prix fixée pour 
la détermination des services 
réservés au prestataire du 
service universel ; 

- condamne la présen
tation par la Commission eu
ropéenne d'une communica
tion sur les règles de 
concurrence applicables au 
secteur postal ; estime qu'une 
telle attitude ne peut que ren
forcer le sentiment que les 
procédures de décision com
munautaires ne sont pas dé
mocratiques ; 

Résolution 
de la Commission 

- se félicite de la prise 
en compte de principes -
universalité, égalité, neutrali
té, confidentialité, continuité 
et adaptabilité- qui font partie 
du service public tel qu'il est 
entendu en France et de
mande que ces principes, ins
crits dans l'exposé des mo
tifs, soient explicitement 
affirmés dans le corps même 
de la directive ; 

- approuve la défini
tion du service universel qui 
figure dans la proposition de 
directive ainsi que la limite 
de poids et de prix fixée pour 
la détermination des services 
réservés au prestataire du 
service universel ; 

- condamne la présen
tation par la Commission eu
ropéenne d'une communica
tion sur les règles de 
concurrence applicables au 
secteur postal ; estime qu'une 
telle attitude ne peut que ren
forcer le sentiment que les 
procédures de décision com
munautaires ne sont pas dé
mocratiques ; 
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Proposition de résolution 
n° 162 (1995-1996) 

de M. Claude BILLARD 

Proposition de résolution 
n° 141 (1995-1996) 

de M. Gérard DELFAU 

- souhaite que les con
séquences sociales de 
l'ouverture partielle à la 
concurrence du secteur pos
tal fassent l'objet d'une étude 
approfondie avant l'adoption 
définitive de la directive ; 

- demande que la ré
vision de la directive 
n 'intervienne que trois ans au 
minimum après son entrée en 
vigueur ; s'oppose avec force 
à une révision de certains as
pects de la directive par la 
seule Commission euro
péenne ; 

demande que 
l'ouverture à la concurrence 
du courrier transfrontalier 
sortant soit conditionnée par 
la mise en place d'un système 
de frais terminaux fondé sur 
les coûts assumés par la 
poste de distribution et la 
qualité de service ; 

Proposition de résolution 
de la Commission 

- estime qu'en tout 
état de cause, la publication 
d'une telle communication ne 
saurait intervenir qu'après 
celle de la directive et sou
haite que le contenu de cette 
communication respecte 
l'esprit et la lettre de la di
rective, précédemment 
adoptée ; 

- souhaite que les con
séquences sociales de 
l'ouverture partielle à la con
currence du secteur postal 
fassent l'objet d'une étude 
approfondie avant l'adoption 
définitive de la directive ; 

- demande que la ré
vision de la directive 
n'intervienne que trois ans au 
minimum après son entrée en 
vigueur ; 

- demande que 
l'ouverture à la concurrence 
du courrier transfrontalier 
sortant soit subordonnée à la 
définition précise des princi
pes afférents aux rémunéra
tions réciproques permettant 
la mise en place d'un système 
de frais terminaux fondé sur 
les coûts assumés par la poste 
de distribution et la qualité de 
service ; 

Résolution 
de la Commission 

- estime qu'en tout 
état de cause, la publication 
d'une telle communication ne 
saurait intervenir qu'après 
celle de la directive et sou
haite que le contenu de cette 
communication respecte 
l'esprit et la lettre de la di
rective, précédemment 
adoptée ; 

- souhaite que les con
séquences sociales de 
l'ouverture partielle à la con
currence du secteur postal 
fassent l'objet d'une étude 
approfondie avant l'adoption 
définitive de la directive ; 

- demande que la ré
vision de la directive 
n'intervienne que trois ans au 
minimum après son entrée en 
vigueur ; 

- demande que 
l'ouverture à la concurrence 
du courrier transfrontalier 
sortant soit subordonnée à la 
définition précise des princi
pes afférents aux rémunéra
tions réciproques permettant 
la mise en place d'un système 
de frais terminaux fondé sur 
les coûts assumés par la poste 
de distribution et la qualité de 
service ; 
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Proposition de résolution 
n° 162 (1995-1996) 

de M. Claude BILLARD 

Proposition de résolution 
n° 141 (1995-1996) 

de M. Gérard DELFAU 

- exprime les plus vi
ves réserves quant à 
l'ouverture future à la con
currence du publipostage et 
du courrier transfrontalier 
entrant, compte tenu des ris
ques que cette évolution 
pourrait faire peser sur le 
service universel ; 

Proposition de résolution 
de la Commission 

- exprime les plus vi
ves réserves quant à 
l'ouverture future à la con
currence du publipostage et 
du courrier transfrontalier 
entrant, compte tenu des ris
ques que cette évolution 
pourrait faire peser sur le 
service universel et s'oppose 
avec force à la révision de la 
directive par la seule Com
mission européenne en ce qui 
concerne ces deux derniers 
services ; 

- plus généralement, 
demande expressément que la 
procédure de révision relève 
en tous points de la codéci-
sion entre le Parlement euro
péen et le Conseil de l'Union 
européenne, conformément à 
l'article 100 A du Traité. 

Résolution 
de la Commission 

- exprime les plus vi
ves réserves quant à 
l'ouverture future à la con
currence du publipostage et 
du courrier transfrontalier 
entrant, compte tenu des ris
ques que cette évolution 
pourrait faire peser sur le 
service universel et s'oppose 
avec force à la révision de la 
directive par la seule Com
mission européenne en ce qui 
concerne ces deux derniers 
services ; 

- plus généralement, 
demande expressément que la 
procédure de révision relève 
en tous points de la codéci-
sion entre le Parlement euro
péen et le Conseil de l'Union 
européenne, conformément à 
l'article 100 A du Traité. 
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SÉNAT 

COMMISSION 

DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

ET DU PLAN 

(Application de l'article 73 bis 

du Règlement du Sénat) 

14 mai 1996 

République Française 

AMENDEMENT N° 1 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
« SERVICES POSTAUX 
COMMUNAUTAIRES » 

(Rapport N° 346, 1995-1996) 

AMENDEMENT 

présenté par 

MM. Claude BILLARD, Félix LEYZOUR, Louis Minetti 
et les membres du groupe communiste, républicain et citoyen 

Après le troisième alinéa de ce texte, insérer un nouvel alinéa rédigé comme 
suit : 

Considérant que le droit de communiquer est un droit fondamental pour tous 
les citoyens et que les services postaux sont essentiels au développement 
économique et social comme à l'aménagement du territoire ; 

OBJET 

Cet amendement tend à inscrire la notion de droit de communiquer pour tous 
les citoyens en préambule de ce texte. 
Il précise également l'utilité économique de la mise en oeuvre de ce droit. 
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SÉNAT 

COMMISSION 

DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

ET DU PLAN 

République Française 

AMENDEMENT N° 2 

(Application de l'article 73 bis 

du Règlement du Sénat) 
PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

« SERVICES POSTAUX 
COMMUNAUTAIRES » 

14 mai 1996 (Rapport N° 346, 1995-1996) 

AMENDEMENT 

présenté par 

MM. Claude BILLARD, Félix LEYZOUR, Louis Minetti 
et les membres du groupe communiste, républicain et citoyen 

Après le mot : 

attachée 

Rédiger comme suit la fin du cinquième alinéa du texte proposé : 

mais qu'elle menace néanmoins la pérennité du service public postal et 
risque de se traduire à terme par la suppression de plusieurs dizaines de 
millions d'emplois dans les services publics postaux en France et dans les 
autres pays européens ; 

OBJET 

Cet amendement propose d'alerter le gouvernement sur les graves 
conséquences sur l'emploi et le devenir du service public postal qu'implique 
le texte de la directive élaborée par la Commission. 
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SÉNAT 

COMMISSION 
DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

ET DU PLAN 

(Application de l'article 73 bis 
du Règlement du Sénat) 

14 mai 1996 

Républque Française 

AMENDEMENT N° 3 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
« SERVICES POSTAUX 
COMMUNAUTAIRES » 

(Rapport N° 346, 1995-1996) 

AMENDEMENT 

présenté par 

MM. Claude BILLARD, Félix LEYZOUR, Louis Minerti 
et les membres du groupe communiste, républicain et citoyen 

Compléter in fine le huitième alinéa de ce texte par les mots : 

afin de maintenir une réelle péréquation tarifaire qui assure l'égalité 
d'accès de tous les usagers quels que soient leurs moyens et leur situation sur 
tout le territoire ; 

OBJET 

Cet amendement propose d'introduire dans ce texte les notions de 
«péréquation tarifaire» et «d'égalité d'accès» qui sont indispensables au 
développement des services postaux français et communautaires. 
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SÉNAT 

COMMISSION 

DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

ET DU PLAN 

(Application de l'article 73 bis 

du Règlement du Sénat) 

14 mai 1996 

République Française 

AMENDEMENT N° 4 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
« SERVICES POSTAUX 
COMMUNAUTAIRES » 

(Rapport N° 346, 1995-1996) 

AMENDEMENT 

présenté par 

MM. Claude BILLARD, Félix LEYZOUR, Louis Minetti 
et les membres du groupe communiste, républicain et citoyen 

I. - Rédiger comme suit le dixième alinéa du texte proposé : 

Considérant qu'il est inacceptable que, par l'artifice juridique douteux 
d'un projet de «communication» sur l'application des règles de 
concurrence, la Commission tente de s'arroger à terme le droit de fixer seule 
les orientations de la politique européenne en matière de services postaux, 
notamment en ce qui concerne l'ouverture à la concurrence du publipostage 
et du courrier transfrontalier entrant ; 

II. - En conséquence... supprimer le douzième alinéa. 

OBJET 

Cet amendement propose de renforcer le texte proposé en montrant 
l'opposition des parlementaires français à l'extension démesurée des 
pouvoirs de la Commission Européenne. 
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SÉNAT 

COMMISSION 

DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

ET DU PLAN 

(Application de l'article 73 bis 

du Règlement du Sénat) 

14 mai 1996 

Répubique Française 

AMENDEMENT N° 5 

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
« SERVICES POSTAUX 
COMMUNAUTAIRES » 

(Rapport N° 346, 1995-1996) 

AMENDEMENT 

présenté par 

MM. Claude BILLARD, Félix LEYZOUR, Louis Minetti 
et les membres du groupe communiste, républicain et citoyen 

Avant le dernier alinéa du texte proposé, insérer un nouvel alinéa rédigé 
comme suit : 

- demande par conséquent au Gouvernement français de s'opposer 
résolument à l'adoption de cette proposition de directive (n°E-474), y 
compris en utilisant son droit de veto, et souhaite qu'il obtienne du Conseil 
qu'il concoure au plus vite à l'élaboration d'une nouvelle proposition de 
directive qui fonde l'Europe postale non sur la mise en concurrence des 
opérateurs et la privatisation des services postaux, mais au contraire sur la 
complémentarité et la coopération entre eux dans l'objectif de la réalisation 
des missions de service public et dans l'intérêt général ; 

OBJET 

Cet amendement propose de fonder l'Europe postale sur la complémentarité 
et la coopération des opérateurs nationaux, dans le but de la réalisation des 
missions de service public et dans l'intérêt général. 




